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 EXTRAIRE DES MATÉRIAUX...
... à condition de ne pas modifier le cours 
de l’eau, de ne pas perturber l’écosystème 
et de protéger les biens et les personnes. 
Le propriétaire riverain peut disposer des 
matériaux déposés dans la partie du lit lui 

appartenant (vases, sables, 
pierres), dans les limites 
imposées par les règles en 
vigueur.

Les opérations de prélèvements d’eau 
et d’extractions, parce qu’elles peuvent 
impacter durablement les écosystèmes 

aquatiques, sont soumises à l’autorisation 
des services de la Police de l’eau.

PÊCHER SUR LA PROPRIÉTÉ AVEC UNE CARTE DE PÊCHE
Le propriétaire riverain dispose du droit de pêche sur sa propriété. Pour exercer ce 
droit, il doit être membre d’une AAPPMA* et s’acquitter de la taxe piscicole, une mesure 
permettant la protection et l’entretien des cours d’eau. 
Code de l’environnement, Art L435-4.
Cette taxe peut être prise en charge par une AAPPMA* ou par la Fédération 
Départementale de Pêche et de Protection des Milieux Aquatiques qui, en contrepartie, 
exerce gratuitement le droit de pêche pendant la durée de la prise en charge de cette 
obligation. 
Code de l’environnement, Art L432-1

AAPPMA*: Association Agréée pour la Protection et la Préservation des Milieux Aquatiques.

... en respectant les arrêtés de sécheresse. Ce 
droit d’usage est limité à des fins domestiques, 
agricoles (arrosage, abreuvement), à condition 
de respecter un débit minimum pour l’équilibre 
des cours d’eau.

RIVERAINS : VOS DROITS ET VOS DEVOIRS

 JE SUIS RIVERAIN, 
J’AI LE DROIT DE...

PUISER DE L’EAU... 
BON À SAVOIR



ASSURER L’ENTRETIEN DU 
COURS D’EAU DE MA PROPRIÉTÉ

Le propriétaire riverain est tenu à un entretien 
régulier du cours d’eau. Il s’agira de maintenir 
la qualité de l’eau, de permettre l’écoulement 
naturel et de contribuer à son bon état 
écologique en favorisant son écoulement.
Code environnement Art. L215-14.
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La collectivité peut intervenir sur une propriété privée pour réaliser des travaux 
d’entretien sur les cours d’eau si ces travaux sont préalablement déclarés d’intérêt 
général par Arrêté Préfectoral à l’issue d’une Enquête Publique.

Si un propriétaire ne s’acquitte pas de l’obligation d’entretien régulier, la commune 
ou le syndicat compétent peut, après une mise en demeure infructueuse, se 
substituer aux devoirs du propriétaire. Ce dernier sera dans l’obligation de régler le 
montant des travaux.

Code de l’Environnement, Art. L215-16.

BON À SAVOIR

 JE SUIS RIVERAIN, 
J’AI LE DEVOIR DE...

MAINTENIR LA LIBRE 
CIRCULATION DES POISSONS ET DES 
SÉDIMENTS 

Les cours d’eau gérés par la Communauté de 
Communes sont classés en liste 2 et donc 
soumis à un règlement spécifique concernant 
l’écoulement de l’eau comme l’interdiction 
de recréer un ouvrage de plus de 15 cm, 
d’aménager, de supprimer ou de créer un 
dispositif de franchissement si l’ouvrage est 
de plus de 15 cm...
Code environnement, Art. L214-17

Avec le soutien financier de : 

POUR CELA, JE DOIS...

Élaguer les arbres et abattre les 
arbres qui menacent de tomber ;

Retirer les arbres morts de l’eau ;

Éloigner les déchets de coupes des 
berges afin d’éviter qu’ils soient 
emportés en cas de montée des 
eaux ;

POUR CELA, JE NE DOIS PAS...

Faire des coupes  à blanc. Le 
manque d’ombres contribue à 
réchauffer l’eau ce qui diminue le 
taux d’oxygène du milieu aquatique ;

Utiliser des produits phytosanitaires 
à moins de 5 mètres de tout point 
d’eau ;

Empêcher l’écoulement avec 
un barrage de + de 15 cm


